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Commune de SOUSSANS 
 
Liste des servitudes d’utilité publique 

 

Code Catégorie de servitude Générateur de la servitude Acte instituant la 
servitude Service gestionnaire 

A4 

Servitude de passage sur 
les terrains riverains des 
cours d'eau non 
domaniaux  

Estey de Tayac 
Ruisseau La Louise 
Ruisseau le Sable 
Ruisseau Le Boston 
Ruisseau la Calabeyre 

Arrêté préfectoral du 
11/01/2007 

DDTM33 
Service chargé de l'eau 
et de la nature 
Cité administrative 
33090 BORDEAUX cedex 

EL3 Servitude de halage et 
de marchepied Marchepied le long de la Gironde 

Art. L2131-2 et L.2132-
16 du Code Général des 
Propriétés des 
Personnes Publiques 

Bordeaux Port 
Atlantique 
152 quai de Bacalan 
CS41320 
33082 BORDEAUX cedex 

I1 

Servitudes relatives à la 
maîtrise de l’urbanisation 
autour des canalisations de 
transport de gaz ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits 
chimiques et de certaines 
canalisations de distribution de 
gaz 

Zones d’effets des canalisations Arrêté préfectoral du 
10/03/2021 

DREAL Nouvelle 
Aquitaine 

I3 

Servitudes relatives à 
l’établissement des 
canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits 
chimiques 

Canalisation CCMP (Compagnie Commerciale de 
Manutention Pétrolière) – DN 324  

CCMP  
ZI de Trompeloup 
Boulevard Halimbourg 
33250 PAUILLAC 

I4 
Servitude instituée autour 
des lignes électrique 
aérienne ou souterraine 

. Ligne aérienne 225kV N0 1 CISSAC-LE MARQUIS 

. Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 CISSAC-
MARGAUX 

. Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 BRUGES-
MARGAUX 

Art. 12 modifié de la Loi 
du 15/06/1906 
Art. 298 de la Loi de 
finances du 13/07/1925 
Art. L323-3 et suiv. du 
Code de l'Energie 

RTE 
Groupe Maintenance 
Réseaux Gascogne 
12 rue Aristide Bergès 
33270 FLOIRAC 

I6 

Servitude relative à 
l'exploration et à 
l'exploitation des mines et 
carrières 

Pour information : 
Pipeline PAUILLAC-BASSENS 

Loi 70-1 du 02/01/1970 
; Art. 71 à 73 du Code 
Minier ; Art.L153-3 à 
L.153-15 du Code Minier 
Art. L.554-1 à L.554-5 et 
R.554-1 à R.554-38 du 
C.E. 

CCMP  
ZI de Trompeloup 
Boulevard Halimbourg 
33250 PAUILLAC 

PM1 Plans de prévention des 
risques naturels PPRN inondation Médoc sud Arrêté préfectoral du 

24/10/2005 

DDTM33 
Cité administrative 
33090 BORDEAUX cedex 

T1 Servitude instituée le long de 
l'emprise des voies ferrées Ligne Bordeaux Saint Louis – Pointe de Grave Art. L.2231-1 à L.2231-9 

du Code des Transports 

SNCF IMMOBILIER 
Direction immobilière 
territoriale Nouvelle 
Aquitaine 

 





Servitude A4 -
Passage le long des cours d'eau 

non domaniaux













Servitude EL3 -
Halage et marchepied le long 

de la Garonne



FICHE - EL3 -
Servitudes de halage et de marchepied   

1.1 - Définition.

Servitude de marchepied : 

Les propriétés riveraines d'un cours d'eau ou d'un lac domanial sont grevées sur chaque rive 
d'une servitude de 3,25 mètres, dite servitude de marchepied. Cette servitude interdit,          
dans cette bande de 3,25 mètres, aux propriétaires riverains de planter des arbres ou de se clore 
par des haies ou autrement. 

Servitude de halage : 

Servitude concernant les cours d'eau domaniaux où il existe une chemin de halage ou 
d'exploitation présentant un intérêt pour le service de la navigation. La servitude grève les 
propriétés dans un espace de 7,80 mètres de largeur le long des bords des-dits cours d'eau 
domaniaux, ainsi que sur les îles où il en est besoin. 
Les propriétaires riverains ne peuvent planter des arbres ni se clore par des haies ou autrement 
qu'à une distance de 9,75 mètres sur les bords où il existe un chemin de halage ou d'exploitation. 

Servitude à l'usage des pêcheurs : 

Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied et de halage, une servitude dite     
« à l'usage des pêcheurs ». En effet, l'Article L2131-2 du CGPPP dispose que « Tout 
propriétaire, locataire, fermier ou titulaire d'un droit réel, riverain d'un cours d'eau ou d'un lac 
domanial est tenu de laisser les terrains grevés de cette servitude de marchepied à l'usage du 
gestionnaire de ce cours d'eau ou de ce lac, des pêcheurs et des piétons ». En outre « Le long 
des canaux de navigation, les pêcheurs et les piétons peuvent user du chemin de halage et de la 
portion de berge faisant partie du domaine public, dans la mesure où le permet l'exploitation de 
la navigation ». 
Sur décision de l'autorité administrative, le droit visé à l'alinéa précédent peut 
exceptionnellement être supprimé soit pour des raisons d'intérêt général, soit pour des raisons 
de sécurité lorsque les berges sont incluses dans des établissements industriels.

Fiche - EL3

1.2 - Références législatives et réglementaires.

Concernant les périmètres de protection des eaux potables : 

Anciens textes : 

�Articles 15, 16 et 28 du Code du domaine public fluvial abrogés. 
�Articles 424 du Code rural et L.235-9 du Code rural et de la pêche maritime abrogés. 

Textes en vigueur : 

�Articles L.2131-2 à L.2131-6 du Code général de la propriété des personnes publiques.



Fiche - EL3

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires.

Bénéficiaires Gestionnaires

Gestionnaires du cours d'eau ou lac domanial, 
pêcheurs et piétons.

MEDDE et services déconcentrés compétents.

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression.

-  Procédure d'instauration :

La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne 
soit nécessaire.

1.5 - Logique d'établissement.

-  Les générateurs :

�servitude de marchepied :

�un cours d'eau domanial,
�un lac domanial ;

�servitude de halage :

�un cours d'eau domanial où il existe un chemin de halage ou d'exploitation présentant 
un intérêt pour le service de la navigation,

�les îles du cours d'eau domanial cité ci-dessus où il en est besoin.

-  Les assiettes : 

�servitude de marchepied : 

�-3,25 mètres sur chaque rive du générateur. 

Remarque : Lorsque l'exercice de la pêche, le passage des piétons et les nécessités d'entretien 
et de surveillance du cours d'eau ou du lac le permettent, la distance de 3,25 mètres peut être 
exceptionnellement réduite, sur décision de l'autorité gestionnaire, jusqu'à 1,50 mètre.

�servitude de halage : 

�un espace de 7,80 mètres de largeur le long des bords du générateur et 9,75 mètres sur 
les bords du générateur où il existe un chemin de halage ou d'exploitation. 

Remarque : Lorsque l'intérêt du service de la navigation le permet, les distances de 7,80 mètres 
et de 9,75 mètres peuvent être réduites sur décision de l'autorité gestionnaire.



Servitude I1 -
Transport de matières dangereuses















LES RÈGLES DE MAÎTRISE DE L’URBANISATION A
PROXIMITÉ D’UNE CANALISATION DE GAZ,

D’HYDROCARBURES OU DE PRODUITS CHIMIQUES

Les dangers présentés par les canalisations de transport de gaz, d’hydrocarbures ou de produits

chimiques  et  par  les  canalisations  de  distribution  de  gaz  dites  « hautes  caractéristiques »

rendent nécessaire la mise en place de servitudes d’utilité publique (SUP) destinées à maîtriser

l’urbanisation à leur proximité immédiate.

Les  articles  L.  555-16  et  R.  555-30  b)  du  code  de  l’environnement,  complétés  par  l’arrêté

ministériel du 5 mars 2014, prévoient ainsi la mise en place de ces SUP prenant en compte la

maîtrise des risques à proximité des canalisations de transport de gaz, d’hydrocarbures et de

produits chimiques, dans chacune des communes concernées. Les SUP sont instituées par arrêté

préfectoral. 

Le présent document concerne les communes qui sont impactées ou traversées par une

ou plusieurs canalisations de gaz, d’hydrocarbures ou de produits chimiques. Il a vocation

à porter  à la  connaissance de la  commune (ainsi  que de la collectivité compétente à

laquelle elle est rattachée) les règles de maîtrise de l’urbanisation à respecter à proximité

de chacun des ouvrages.

Chaque commune traversée ou impactée par des SUP fait l’objet d’un (parfois plusieurs) arrêté

préfectoral qui lui est propre, accompagné d’une cartographie présentant l’étendue des SUP1 sur

le territoire de la commune. Cet arrêté précise en particulier les canalisations qui traversent ou

impactent le territoire de la commune ainsi que les noms des sociétés qui les exploitent.

Les arrêtés préfectoraux instituant les SUP sur les communes, les cartes au 1/25000ème, ainsi que

plusieurs documents utiles (plaquettes d’information, CERFA)  sont disponibles à partir du site

internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine :

https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/maitrise-de-l-urbanisation-et-
canalisations-de-a14097.html     

Pour obtenir des informations plus précises concernant le tracé des ouvrages, la commune doit se

rapprocher des transporteurs qui la concernent et dont les coordonnées sont précisées en annexe

du présent document.

                                                                                                                                                                                                

Pour plus d’informations sur les canalisations de gaz, hydrocarbures et produits chimiques :

Site Internet de la DREAL : 

https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/canalisations-gaz-

hydrocarbures-produits-chimiques-r148.html 

Site Internet de Ministère de la Transition écologique : https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-

publiques/canalisations-reforme-anti-endommagement 

https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/maitrise-de-l-urbanisation-et-canalisations-de-a14097.html
https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/maitrise-de-l-urbanisation-et-canalisations-de-a14097.html
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/canalisations-reforme-anti-endommagement
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/canalisations-reforme-anti-endommagement
https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/canalisations-gaz-hydrocarbures-produits-chimiques-r148.html
https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/canalisations-gaz-hydrocarbures-produits-chimiques-r148.html


1. Généralités sur les servitudes définies autour des canalisations  

Deux  types  de  servitudes  complémentaires  sont  instituées  autour  des  canalisations  de  gaz,

d’hydrocarbures et de produits chimiques :

• les servitudes de prise en compte du risque lié à la présence des canalisations, dites « servitudes

I1 » ;

• les  servitudes  d’utilité  publique  pour  permettre  la  construction  et  l’exploitation  de  la

canalisation, dites « servitudes I3 ».

En application de l’article R. 555-30-1 du code de l’environnement, ces servitudes s’appliquent :

• aux  canalisations  de  transport  de  gaz  naturel  ou  assimilé,  d’hydrocarbures  et  de  produits

chimiques soumises à autorisation au titre du code de l’environnement ;

• aux canalisations de distribution de gaz naturel à hautes caractéristiques (i.e. toutes celles dont la

pression maximale de service dépassant 16 bars et toutes celles dont à la fois le diamètre et la

pression maximale de service dépassent respectivement 200 mm et 10 bar) ;

• aux canalisations « minières » définies aux articles L. 153-8 et L. 153-15 du code minier implantées à

l’extérieur du périmètre défini par le titre minier.

À  noter  que  des  servitudes  dites  « servitudes  I5 »,  non  traitées  dans  le  présent  document,  peuvent

également être instituées en application du code de l’énergie autour des canalisations de distribution de

gaz et annexées au PLU.

Pour en savoir plus sur les servitudes I1 I3, I5, voir les fiches explicatives sur le site Internet suivant :

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/infos_sup/?subcategory=sup_sheet  

2. S  ervitudes liées à la prise en compte des risques, dites SUP I1  

Lorsqu’une canalisation de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques en service est susceptible de

créer des risques, notamment d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant

gravement la santé ou la sécurité des personnes, la construction ou l'extension de certains établissements

recevant du public (ERP) ou d'immeubles de grande hauteur (IGH) sont interdites ou subordonnées à la

mise en place de mesures particulières de protection par le maître d'ouvrage du projet en relation avec le

titulaire de l'autorisation.

En application de l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)

sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes  dangereux  susceptibles  de  se

produire sur les canalisations de transport, conformément aux distances figurant dans le ou les arrêtés

préfectoraux instituant ces SUP applicables à la commune.

Ces  servitudes  de prise  en  compte des  risques  encadrent  strictement  la  construction,  l’extension et

l’ouverture des établissements recevant du public (ERP) de plus de 100 personnes et des immeubles de

grande hauteur (IGH) selon les modalités décrites ci-après :
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canalisation

SUP1
SUP2

SUP3
(seule la SUP1 est 
représentée sur la 
carte de la commune 
annexée à l’arrêté)

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/infos_sup/?subcategory=sup_sheet


• Servitude  SUP1,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de

référence majorant  au sens  de  l’article  R.555-10-1  du code de  l’environnement  (en général  à  la

rupture de la canalisation) :

La délivrance d’un permis de construire et l’ouverture (suite à changement d’usage d’un bâtiment

existant par exemple) d’un ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un IGH, sont

subordonnées à la fourniture d’une analyse de compatibilité par le porteur de projet conformément

à la méthodologie de l’annexe 5 de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 cité en référence.

Pour la réalisation de cette analyse, le porteur de projet doit préalablement adresser le formulaire

CERFA n°15016*1 « demande des éléments utiles de l’étude de dangers » au transporteur concerné.

Cette analyse de compatibilité  doit avoir  reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis

défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet.

Cette analyse s’apprécie à la date d’ouverture de l’ERP ou d’occupation de l’IGH. L’analyse fait

mention, le cas échéant, de la mise en place par le maître d'ouvrage du projet en relation avec le

titulaire de l'autorisation de mesures particulières de protection de la canalisation.

Lorsque  l'analyse  de  compatibilité  prévoit  des  mesures  particulières  de  protection  de  la

canalisation,  le  maire  ne  peut  autoriser  l'ouverture  de  l’ERP  ou  l'occupation de  l'IGH qu'après

réception d'un certificat de vérification de leur mise en place effective fourni par le transporteur

concerné (CERFA n°15 017).

• Servitude  SUP2,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de

référence  réduit  au  sens  de  l’article  R.555-10-1 du  code de  l’environnement  (brèche  12  mm de

diamètre) :

L’ouverture d’un ERP susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un IGH est interdite dans

cette bande de servitude.

• Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux

de référence réduit au sens de l’article  R.555-10-1 du code de l’environnement (brèche 12 mm de

diamètre) :

L’ouverture d’un ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un IGH est interdite dans

cette bande de servitude.

Conformément à l’article  R.555-30-1 du code de l’environnement,  le maire informe le transporteu  r de  

toute demande de permis de construire, de certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager

concernant tout projet (habitation, garage, ...) situé dans l’une des zones de servitude définies ci-dessus.

A l’intérieur  des  servitudes  I1,  peuvent  également  être  présentes  des  servitudes  I3  qui  peuvent  être

consultées auprès de la mairie ou du transporteur concerné.

Les servitudes SUP I1 sont publiées sur le Géoportail de l’urbanisme. Elles doivent être annexées au PLU ou

à la carte communale.

Les arrêtés préfectoraux instituant les SUP I1,  ainsi  que la cartographie de l’étendue de la SUP1,  sont

disponibles sur la carte interactive de la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

3/5

https://carto.sigena.fr/1/layers/e908f652-d5e5-4f3d-8b68-90f183140687.map


3. Servitudes  de  construction  et  d’exploitation  (dites  «     servitudes  I3     »  ou  «     servitudes  

fortes et faibles     »)  

La construction et l’exploitation d’une canalisation de transport soumise à autorisation (les canalisations

de distribution de gaz « hautes caractéristiques ne sont pas concernées) nécessitent de pouvoir accéder

aux terrains traversés. À cet effet,  des servitudes « fortes » (bande étroite) et « faibles » (bande large)

doivent être instituées. Ces dernières sont non-aedificandi (aucune construction durable) et non-plantandi

(aucune  plantation  d’arbres  ou  d’arbustes)  conformément  à  l’article  L.555-28  du  code  de

l’environnement :

• dans la bande étroite, de largeur comprise entre 5 et 20 m : pas de construction durable, pas de

pratique culturale dépassant 0,6 m de profondeur, pas de plantation d’arbres ou d’arbustes, sauf

exception justifiée (voir article L. 555-28 du code de l’environnement) ;

• dans  la  bande large  ,    de largeur  comprise  entre  5  et  40  m :  pas  de  fait  pouvant  nuire  à  la

construction, l’exploitation et la maintenance des canalisations.

La largeur des bandes de ces servitudes est fixée au moment de la construction de l’ouvrage et selon la

demande du transporteur. Elle n’est pas forcément centrée sur la canalisation. Elle est toujours incluse

dans la bande SUP1 de prise en compte des risques définie ci-avant.

La position précise des servitudes de construction et d’exploitation est disponible auprès du transporteur

concerné.

L’exploitant de la canalisation doit pouvoir mener, dans ces bandes, les actions mentionnées à l’article

L. 555-27 du code de l’environnement.

Le plus souvent, pour acter ces servitudes, une convention est signée entre le titulaire de l’autorisation de

construire et d’exploiter et les propriétaires des terrains concernés par le tracé du projet de canalisation.

Cette convention prend la forme d’un acte notarié et n’est pas annexée au PLU.  Elle fixe également

l’indemnisation du propriétaire. Sauf cas particuliers, cette convention n’a pas valeur de SUP.

À défaut d’accord amiable sur les servitudes (indivision, propriétaires non identifiés, etc.), le préfet du

département concerné conduit, pour le compte du bénéficiaire de l'autorisation, la procédure prévue par

le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique afin d'imposer les servitudes fortes et faibles. La

construction et l’exploitation de la canalisation doivent alors être déclarés d’utilité publique. Le préfet

détermine par arrêté de cessibilité, sur proposition du bénéficiaire de l'autorisation, la liste des parcelles

qui  devront  être  frappées  des  servitudes.  Les  servitudes  sont  instituées  par  l’arrêté  préfectoral  de

déclaration d’utilité publique des travaux de construction et d’exploitation de la canalisation. Lorsqu’elles

sont  instituées  par  arrêté  préfectoral,  les  servitudes  I3 doivent  être  annexées  au  PLU ou  à  la  carte

communale.

À ce jour, les servitudes I3 ne sont pas publiées sur le Géoportail de l’urbanisme mais ont vocation à l’être

à l’avenir par les exploitants des canalisations.

4. Références réglementaires  

Code de l’environnement, notamment les articles L.555-16, L.555-27, L.555-28, L.555-29, R.555-30, R.555-30-1,

R.555-31 et R.555-34

Arrêté ministériel du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du

code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou

assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques.
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Annexe

Liste et coordonnées des exploitants de canalisations de gaz, hydrocarbures et produits

chimiques en Nouvelle-Aquitaine

CCMP  (Compagnie  Commerciale  de  Manutention

Pétrolière) 

Boulevard Halimbourg – ZI de Trompeloup
33250 PAUILLAC

PICOTY

6 à 22 rue de Béthencourt

17300 LA ROCHELLE

COBOGAL (Compagnie Bordelaise des Gaz Liquéfiés)

ZI Bec d’Ambès
33810 AMBES

SDLP

8 rue de Béthencourt

17000 LA ROCHELLE

DPA (Docks des Pétroles d’Ambès)

Avenue des Guerlandes 
33565 CARBON-BLANC Cedex

SISP

rue Marcel Deflandre

17000 La Rochelle

SPBA (Société Pétrolière du Bec d’Ambès)

Avenue des Guerlandes 
33565 CARBON-BLANC Cedex

ARKEMA Lacq-Mourenx

route nationale 117

BP13

64170 LACQ

EPG (Entrepôt Pétrolier de la Gironde)

10, lieu-dit la Gragnodère - BP 20
33810 AMBES

ARKEMA Mont

Pôle 1

122 route des Pyrénées – Mont

64300 ORTHEZ

FORESA FRANCE SAS

Avenue des Industries – Ambarès
33565 Carbon Blanc Cedex

SOBEGI (Société béarnaise de gestion industrielle)

RD 281 Pôle 4

Avenue du Lac

64150 MOURENX

SIMOREP & CIE – CSM MICHELIN

35-49 Boulevard de l’Industrie
33530 BASSENS

TEREGA

40 Avenue de l’Europe – CS 20522
64010 PAU Cedex

VERMILION  –  REP  (Recherche  et  Exploitation

Pétrolières)

BP5, 1762 route de Pontenx
40161 PARENTIS-EN-BORN CEDEX

NATRAN

Siège Social : Immeuble BORA – 6 Rue Raoul Nordling
92270 Bois Colombes Cedex

SAIPOL

Avenue Bellerive des Moines
33530 BASSENS

GEOPETROL

41 boulevard des Capucines

75002 Paris
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Servitude I4 -
Canalisations électriques









INFORMATIONS SUR LA PARCELLE 

Cette parcelle est concernée par la présence d’une ligne électrique à haute tension 

LIT 225kV N0 CISSAC-MARQUIS (LE)
LIT 63kV N0 1 CISSAC-MARGAUX 

Cette ligne est exploitée par RTE, le gestionnaire du réseau public de transport d'électricité haute tension en 
France métropolitaine qui achemine l’électricité entre les fournisseurs d’électricité et les consommateurs, 
distributeurs d’électricité ou industriels. RTE exploite, maintient et adapte ce réseau pour garantir le bon 
fonctionnement du système électrique, une alimentation électrique de qualité à ses clients, tout en accélérant la 
transition énergétique.  

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt collectif et 
services publics »1 . Les dispositions législatives et réglementaires synthétisées dans ce document visent à 
concilier plusieurs objectifs : permettre à RTE d’exercer ses missions de service public, assurer la sécurité des 
personnes et des biens aux abords des lignes, tout en préservant le droit de propriété.  

Le tiers pourra se rapprocher du GMR (cf. coordonnées en fin de document) pour valider le statut de la servitude 
et les prescriptions de sécurité associées, en particulier lorsque l’ouvrage est situé sur une parcelle appartenant à 
un propriétaire différent. 

Les dispositions du code de l’énergie (notamment son article L. 323-4) confèrent à RTE, une fois la déclaration 
d’utilité publique (DUP) obtenue, les droits suivants :  

- Etablir sur les parcelles concernées des supports et ancrages pour conducteurs aériens 
d'électricité, des canalisations souterraines ; 

- Faire passer des conducteurs d’électricité au-dessus des propriétés ;  
- Couper les arbres et branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens 

d'électricité, gênent leur pose ou pourraient , par leur mouvement, leur croissance ou leur chute, 
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.  

- Faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités par elle, 
en vue de la construction, la surveillance, l'entretien et la réparation des ouvrages ainsi établis. 
Avertissement en sera donné aux intéressés par voie d'affichage en mairie et/ou d'avis publié 
dans la presse, et sauf cas d'urgence, préalablement aux travaux.  

Les servitudes d’utilité publique sont instituées en application des dispositions du code de l’énergie, 
 

- Les servitudes prévues aux articles L. 323-3 à L. 323-10 du code de l’énergie sont instituées sur la 
base de l’arrêté de déclaration d’utilité publique ;  

- La est signée entre le propriétaire de la parcelle concernée et RTE 
(procédure amiable) ; 

- A défaut d’accord amiable, l’  est délivré par le préfet et notifié aux 
propriétaires concernés (en application des dispositions des articles R. 323-7 et suivants du code 
de l’énergie).  

, en application de l’article L. 323-6 du code de 
l’énergie : la présence de lignes électriques dans un terrain ouvert et non bâti ne fait pas obstacle au droit du 
propriétaire de se clore ou de bâtir. 

Toutefois, en raison des  inhérents à la présence de lignes de transport d’électricité - risques 
d’amorçage ou d’électrisation-,  les doivent être IMPERATIVEMENT respectées au voisinage 

1 Cf. 4° de l’article R. 151-27 du code de l’urbanisme 

par la DUP, 
une convention de servitude, ou un arrêté de mise en servitude.  

convention de servitude 

arrêté de mise en servitude

Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles

risques électriques
distances de sécurité 
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des ouvrages. Ces distances sont prévues par l’arrêté technique du 17 mai 2001. Il est important de se rapprocher 
de RTE le plus tôt possible pour vérifier la compatibilité de votre projet avec les dispositions actuelles de l’ouvrage.2 
 
En application des dispositions du code de l’Energie3, 

Il devra en particulier faire connaitre à RTE la nature et la 
consistance des travaux qu'il envisage d'entreprendre, en fournissant tous les éléments d'appréciation.  

 
-  En présence d’une , les travaux et plantations réalisés par le propriétaire ou l’exploitant    

doivent être compatibles avec l'entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages et la sécurité. La 
plantation d’arbres de part et d'autre de la nappe des conducteurs est possible à condition que le 
sommet d'un arbre, supposé tomber perpendiculairement sur cette nappe de conducteurs, reste 
toujours, au cours de la chute, à une distance de sécurité des conducteurs les plus proches. 

 
-  La présence d’une  est incompatible avec une construction si elle ne permet plus 

l’accès à l’ouvrage pour la réparation ou la maintenance. Les plantations d’arbres ou d’arbustes à 
racines profondes ne sont pas possibles en raison des risques d’endommagement du câble.  

 
La présence d’une canalisation enterrée, ainsi que les bandes de protection applicables, sont à prendre en 
considération lors de la réalisation d’opérations de creusement, forage, fonçage, enfoncement ou perçage. 
 
NB : les obligations du propriétaire et de RTE peuvent varier en fonction de la nature de la servitude applicable.  
Les distances de sécurité sont différentes en fonction de la nature des ouvrages et conditionnées par le niveau de 
tension. 
 
Lorsque le propriétaire envisage des travaux à l’intérieur du plan de zonage des ouvrages électriques déposé par 
RTE sur le portail Internet du « Guichet Unique5 », il devra remplir une déclaration de projet de travaux (DT) prévue 
aux articles L. 554-1 et suivants du code de l’environnement.  
 
L’entreprise missionnée pour réaliser les travaux ne pourra les engager qu’après réception par elle du récépissé 
de la Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) et,  

- pour une ligne aérienne, du profil en long si celui-ci a été demandé ou ;  
- pour une ligne souterraine, des plans de repérage souterrains ou, à défaut de ces derniers, du 

marquage au sol réalisé par RTE. 
 

Par ailleurs, il est fortement recommandé de consulter RTE en amont de toute demande d’autorisation 
d’urbanisme afin de vérifier la compatibilité des projets de construction avec les ouvrages du réseau public de 
transport, au regard des prescriptions fixées par l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions 
techniques auxquelles doivent satisfaire les ouvrages de RTE. 

Pour tout complément d’information s’agissant des prescriptions techniques de sécurité, le Service de RTE en 
charge de ces questions est : 

 
 
 
 

 
2 Et consulter le site http:/ /electricite-prudence.fr  
3 Cf. article D323-16 du code de l’énergie ; 
4 NB : la mise en conformité éventuelle de l’ouvrage pour la sécurité des personnes peut potentiellement 
prendre à minima un an, en fonction du type de travaux considérés. 
5 https:/ /reseaux-et-canalisations.ineris.fr  

le propriétaire d'un terrain grevé de servitudes doit, avant 
d'entreprendre tous travaux de démolition, réparation, surélévation, toute clôture ou tout bâtiment, en 
prévenir le gestionnaire du réseau par lettre recommandée avec accusé de réception, le plus tôt possible4, et 
au moins un mois avant le début des travaux. 

ligne aérienne

ligne souterraine
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PPRi Médoc Sud









































Servitude T1 -
Voie ferrée























Archéologie préventive -
Zones de sensibilité archéologique 

(élément pour information, ne constituant pas une SUP)
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